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de la réunion du 11 février 2009, de 15 heures à 16 heures

BRUXELLES

La séance est ouverte le mercredi 11 février 2009 à 15 h 00, sous la présidence de 
Dirk Sterckx, président.

1. Adoption du projet d’ordre du jour (PE 417.518)

L’ordre du jour est adopté.

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du 20 novembre 2008 (PE 414.668)

Le procès-verbal est approuvé.

3. Communication du président

M. STERCKX annonce que le commissaire Louis Michel ne participe pas à la réunion pour 
cause de maladie. Il est représenté par M. Peter Craig McQuaide, qui répondra aux questions 
en son nom. Il remercie M. McQuaide de participer à la réunion et annonce que M. Dehaene 
s’est excusé de son absence.

M. STERCKX invite les membres à adresser par courrier électronique au secrétariat leurs 
commentaires ou questions en ce qui concerne la visite que la délégation a effectuée à Pékin 
et à Shanghaï en novembre.

M. STERCKX signale la signature du protocole d’entente concernant la sécurité des 
travailleurs dans les mines de charbon.

M. STERCKX annonce également que le sommet UE-Chine, qui avait été reporté en 
décembre 2008, est reprogrammé en avril à Prague, bien que les dates exactes doivent encore 
être arrêtées. Il ajoute qu’une fois de plus, les relations avec la Chine sont revenues au beau 
fixe et que les récentes turbulences appartiennent désormais au passé.
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4. Présentation de M. Peter Craig McQuaide, chef d’unité, DG Développement de la 
Commission européenne, sur les activités de l’Union européenne et de la Chine en 
Afrique

M. MCQUAIDE se présente en tant que chef d’unité responsable du dossier de la 
DG Développement de la Commission sur les relations internationales avec les États non 
européens. Il souligne que le département se penche sur les relations avec la Chine dans le 
contexte de l’Afrique depuis déjà de nombreuses années. Il indique que la communication sur 
le sujet a été adoptée en octobre 2008 et que le Conseil a adopté des conclusions en faveur des 
propositions énoncées en novembre.

M. MCQUAIDE déclare que la coopération trilatérale a pour objet de rapprocher les deux 
partenariats. Il évoque la grande différence entre les partenariats stratégiques qui lient l’UE et 
l’Afrique d’une part et l’UE et la Chine d’autre part et souligne qu’il serait bon de favoriser 
un dialogue trilatéral dès lors que la coopération contribuerait à renforcer non seulement la 
position internationale de l’Afrique et l’intégration de la Chine dans la communauté mondiale, 
mais aussi les partenariats stratégiques existants. Il insiste sur le fait qu’il s’agit de 
coopération et non de concurrence, ni même de division de l’Afrique ou de répartition de ses 
ressources.

M. MCQUAIDE décrit les quatre principaux volets du dialogue trilatéral: paix et sécurité,
infrastructures, environnement et gestion durable des ressources naturelles et enfin sécurité 
alimentaire et agriculture. Il précise que développement et sécurité sont indissociables.

M. MCQUAIDE note que l’Union européenne s’implique dans le maintien de la paix en 
Afrique. Il ajoute que la Chine est également présente dans les opérations de maintien de la 
paix en Afrique et que le dialogue avec la Chine au sujet de l’Afrique est engagé. Il insiste sur 
le fait que l’infrastructure est essentielle à la mise en place du développement. Il ajoute 
également que l’Afrique a identifié les maillons manquants dans son infrastructure et que 
l’Union européenne et la Chine sont très actives dans ce domaine. Il affirme que la croissance 
et les recettes d’exportation de nombreux pays dépendent des ressources de base, dont la 
gestion est essentielle pour permettre à ces pays de s’inscrire dans une perspective durable. Il 
déclare que les initiatives internationales dans ce domaine ne manquent pas et attire l’attention 
sur un accord signé récemment par la Commission et par l’administration d’État chinoise pour 
la sylviculture portant sur un partenariat bilatéral entre l’Union européenne et la Chine. Il note 
que la Commission soutient également d’autres accords au bénéfice de la sylviculture durable, 
au même titre que la gestion durable des ressources dans un certain nombre de domaines. Il 
note également que la sécurité alimentaire est un enjeu majeur et qu’il conviendrait de 
soutenir l’agriculture durable par l’intermédiaire de programmes africains, comme suggéré 
par la Chine.

M. MCQUAIDE admet qu’il s’agit d’une approche nouvelle et difficile et que même s’il 
serait plus facile de travailler séparément, ce ne serait pas dans l’intérêt de l’Afrique ni du 
reste du monde. Il signale que les autorités chinoises ont accueilli les perspectives de 
coopération trilatérale avec circonspection et que des négociations sont en cours avec les 
autorités africaines en vue de favoriser un accueil positif par l’Union africaine et d’autres pays 
africains à titre individuel. Il ajoute qu’une coopération triangulaire est déjà en place entre les 
prestataires du Nord et les fournisseurs de services d’aide économique émergeants actifs dans 
les pays en développement. Il explique que ces approches gagnent du terrain et constituent un 
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bon moyen de rassembler les compétences et le savoir-faire de différents pays, y compris de 
nouveaux partenaires qui ont une expérience propre dans le développement de leurs 
économies et sociétés et qui sont récemment parvenus à éradiquer la pauvreté.

M. STERCKX appelle les questions.

M. FUNERIU a le sentiment que la coopération trilatérale néglige le secteur de 
l’enseignement et de la formation et fait remarquer que la Chine et l’Union européenne sont 
très actives dans la modernisation de leurs programmes d’enseignement, de formation et de 
recherche. Il ajoute que l’enseignement et la formation sont très importants pour le continent 
africain et que l’Europe et l’Afrique sont fortement liées par des projets dans ce domaine. Il 
souligne que l’approche trilatérale n’aborde en rien l’enseignement, la formation ou la 
recherche et que même si le système africain de la recherche n’est pas optimal, l’immense 
biodiversité de l’Afrique pourrait bénéficier aux projets de recherche, ainsi qu’aux 
perspectives de recherche biomédicale et énergétique. Il demande si cette question a été 
écartée de l’accord trilatéral à dessein car il a le sentiment qu’elle devrait figurer parmi les 
éléments clés de la coopération.

Mme DOYLE déclare que la diplomatie scientifique de l’Afrique est un sujet très débattu, 
particulièrement important pour attirer des investissements dans la recherche pour obtenir des
résultats. Elle rappelle que la Commission a participé à une conférence sur la diplomatie 
scientifique en Afrique en mars 2008, à l’instar de nombreuses autres parties prenantes 
concernées, et demande si la Commission développe des relations dans ce domaine. Elle 
souligne la grande importance de l’arène scientifique et de la coordination dans ce domaine.

M. WATSON demande si la Chine s’intéresse aux pays ACP, aux pays sub-sahariens ou au 
continent africain dans son ensemble. Il demande également quel est son point de vue sur le 
Moyen-Orient et sur le conflit israélo-palestinien. Il demande si une priorité est accordée à la 
coopération avec certains pays et si elle est intéressée par des domaines aussi divers que la 
prévention et le contrôle des maladies, la lutte contre la pandémie de sida et les engagements 
relatifs aux infrastructures d’énergie, de télécommunications et de transport. Si tel est le cas, il 
s’interroge sur la nature des projets de collaboration entre l’Union européenne et la Chine. Il 
note par ailleurs que l’Union européenne est le donateur le plus généreux au monde et se 
demande si la Chine serait prête à partager ces efforts. Il demande si des discussions ont été 
engagées au sujet des accords de partenariat économique, qui encouragent les échanges 
commerciaux au-delà des frontières et s’interroge sur les perspectives dans ce domaine.

M. MCQUAIDE met en évidence le fait que l’intensification du dialogue sur le 
développement de l’Afrique fait l’objet d’une proposition européenne et non d’un accord 
trilatéral. Il indique qu’elle a été initiée par un ensemble de propositions européennes ouvertes 
aux contre-propositions et aux modifications éventuelles. Il déclare que la proposition 
concerne le continent africain dans son ensemble mais que l’Union européenne marque son 
intérêt pour une coopération avec l’Union africaine en particulier car elle lui apporte son 
soutien dans le cadre de sa stratégie. Il ajoute qu’elle présente également un intérêt pour la 
coopération avec chaque pays à titre individuel parce que non seulement les négociations de 
la Chine avec l’Afrique sont plus bilatérales que régionales ou continentales mais aussi parce 
que les questions concernées font en grande partie l’objet de décisions de la part des
gouvernements nationaux plutôt que des organes régionaux.

M. MCQUAIDE fait remarquer que des initiatives en faveur de l’éducation, de la formation, 
de la recherche et de la science ont déjà été menées avec l’Afrique. Il confirme que 
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l’enseignement et la formation ne sont pas considérés comme des éléments clés de la 
coopération mais qu’ils font l’objet d’autres considérations car il n’a jamais été question de 
couvrir tous les secteurs. Il note que cette situation ne ferme pas la porte aux projets futurs 
dans ce domaine. Il ajoute que la Chine a proposé une coopération en matière de santé. La 
Commission estime toutefois que la santé bénéficie déjà d’une aide dans le cadre d’autres 
domaines et met en avant les domaines pour lesquels la coopération serait la plus avantageuse.

En ce qui concerne l’infrastructure, M. MCQUAIDE déclare que plusieurs pays, notamment 
la Chine, ne sont pas membres du Consortium pour les infrastructures en Afrique, qui réunit 
tous les organes externes pour coordonner les infrastructures pour l’Afrique, mais en sont en 
tout cas les observateurs. Il mentionne plusieurs liens entre le consortium et la Chine, invitée 
avec insistance à y adhérer. Il déclare qu’aucune activité de mise en œuvre des infrastructures 
n’est prévue mais que cette situation pourrait évoluer plus tard dans l’année.

M. MCQUAIDE signale que les accords de partenariat économique n’ont pas encore fait 
l’objet de discussions approfondies avec la Chine mais que la Commission soutient les 
échanges commerciaux par delà les frontières.

M. PANAYOTOV affirme que les domaines de coopération dans le secteur de l’énergie et de 
l’environnement sont nombreux. Il ajoute que les scientifiques chinois et européens disposent 
d’un grand nombre de technologies pour faire face au réchauffement climatique. Il s’interroge 
sur la concrétisation à venir de la coopération et affirme qu’il y a urgence à l’initier dans le 
cadre de la lutte contre le changement climatique.

M. WEBER déclare qu’un processus de trilogue serait très avantageux. Il demande ce que 
M. MCQUAIDE pense de l’incidence de la crise économique sur l’aide apportée par 
l’Union européenne et la Chine en Afrique et note que la Chine y a consacré une enveloppe de 
5 milliards de dollars en 2006, un chiffre qui devrait augmenter considérablement jusqu’en 
2010. Il demande si ce rythme serait maintenu dans le contexte de la crise économique. Il note 
que l’aide communautaire est octroyée sous certaines conditions, notamment en ce qui 
concerne le respect des droits de l’homme et de l’environnement. Il note que l’aide de la 
Chine est caractérisée par sa neutralité; il demande quels seraient les principes majeurs 
appliqués dans un trilogue et si l’aide de la Chine pourrait également être soumise à
conditions.

M. WATSON mentionne les liens étroits qui unissent l’Union européenne à la Chine et à 
Taïwan et demande si l’on peut s’attendre à des discussions similaires avec Taïwan et si une 
telle initiative compromettrait les relations avec la Chine.

M. MCQUAIDE évoque un séminaire sur le réchauffement climatique qui, selon lui, est 
organisé principalement par le Parlement. Il déclare que la coopération dans le domaine du 
réchauffement climatique entre les communautés concernées en Europe et en Chine au profit 
de l’Afrique a bénéficié d’un accueil favorable mais que la Commission européenne 
n’envisage pas de traiter toutes ces questions. Il a néanmoins souligné que la lutte contre le 
changement climatique est un objectif essentiel de la stratégie de développement.

M. MCQUAIDE déclare que la crise financière frappe durement les pays en développement. 
Il indique que la Commission envisage plusieurs méthodes d’ajustement de ses stratégies de 
coopération au développement en vue de répondre aux effets immédiats de la crise sur les 
pays en développement et étudie la façon de les mettre en œuvre plus rapidement et de 
manière plus flexible. Il explique qu’il est difficile de déterminer l’incidence de la crise sur le 
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volume de l’aide dès lors que les États de l’Union européenne sont liés par des engagements 
internationaux en faveur de l’aide contrôlés par la Commission. Il ajoute que les États auraient 
des difficultés à tenir leurs engagements cette année. Il déclare que sa position ne lui permet 
pas de se prononcer sur la teneur de l’aide de la Chine dans le contexte de la crise ni même 
sur l’incidence de la crise sur cette aide.

M. MCQUAIDE note que les valeurs et les approches d’aide de la Chine sont différentes et 
que ce constat est attesté dans les discussions. Il indique que l’aide communautaire pose 
moins de conditions que par le passé. Il souligne que des valeurs fondamentales telles que la 
démocratie, les droits de l’homme et l’État de droit sont toujours prônées mais que l’aide 
budgétaire ne pose pas vraiment de conditions politiques. Il ajoute que la plus grande 
confiance est placée dans les gouvernements bénéficiaires et que les conditions d’ordre 
politique à court terme sont moins appliquées. Il affirme que les différences font l’objet d’un 
dialogue, qui implique des groupes de réflexion et des universitaires. Il déclare que le débat 
est également engagé en Chine et espère que la Chine comprend mieux la position de 
l’Union européenne. Il note que les deux parties se sont accordées.

M. MCQUAIDE déclare qu’une organisation de Taïwan, l’agence de coopération 
internationale chinoise, a marqué son intérêt pour la coopération et que Taïwan entretient des 
relations avec des pays qui la reconnaissent, à savoir quatre pays seulement en Afrique. Il 
affirme que la Commission est prête à coopérer avec Taïwan dans les pays dans lesquels elle 
est active.

M. STERCKX s’interroge sur le contexte de cette situation et sur la réaction de la Chine suite 
aux démarches de la Commission. Il s’interroge sur le rôle du Parlement européen dans ce 
contexte et rappelle qu’une visite de la délégation chinoise est prévue en avril.

M. MCQUAIDE signale que la communication a été adoptée en octobre 2008. Il indique 
qu’elle a fait l’objet de plusieurs débats et regrette l’ajournement du sommet, qui aurait 
permis de l’enrichir. Il indique que M. Michel s’est rendu en Chine en 2008 pour établir des 
contacts officiels dans le cadre de la communication et qu’il a fait de même en Afrique. Il 
indique également que le Parlement pourrait appuyer les propositions et présenter, 
promouvoir et expliquer les avantages d’une telle approche.

M. STERCKX remercie M. MCQUAIDE d’avoir représenté M. Michel, à qui il souhaite un 
prompt rétablissement.

5. Programme d’activités pour 2009

M. STERCKX rappelle aux membres que la réunion interparlementaire UE-Chine aura lieu la 
semaine du 13 avril à Bruxelles et qu’une réunion préparatoire aura lieu à Strasbourg le 
mardi 12 mars, à 9 h 00. Il indique que l’ordre du jour provisoire de la réunion 
interparlementaire a été distribué. Il suggère d’inscrire la coopération entre 
l’Union européenne, la Chine et l’Afrique au point trois.

Il indique également qu’une visite du Bureau en Chine sera organisée la semaine du 6 avril.

6. Questions diverses
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Mme DOYLE souhaite obtenir une explication en ce qui concerne l’interruption du signal 
satellite de la chaîne New Tang Dynasty Television (NDTV) par Eutelsat. Elle déclare qu’elle 
regrette cette mesure, qui intervient dans le contexte de l’ouverture de la Chine pendant les 
jeux Olympiques de Pékin et demande si la question peut être réglée.

Elle aborde également la situation d’un juriste chrétien spécialiste des droits de l’homme, 
M. Gao Zhisheng, enlevé à son domicile le 4 février 2009. Elle fait remarquer qu’il avait été 
pressenti pour le prix Nobel de la paix en 2008. Elle insiste pour que les représentants de la 
Chine en Belgique mettent tout en œuvre pour organiser sa libération. Ella ajoute que sa 
famille est étroitement surveillée par les autorités chinoises.

Enfin, elle signale qu’une campagne de répression a été menée au Tibet et exige d’obtenir des 
explications complètes sur les circonstances de cette campagne. Elle affirme que cette 
campagne semble s’inscrire dans le cadre d’une intensification de la politique de répression de 
la République populaire de Chine contre les dissidents pacifiques et demande pourquoi la 
Chine ternit l’image qu’elle s’était construite pendant les jeux.

M. STERCKX promet qu’il adressera un courrier à l’ambassadeur au sujet de Gao Zhisheng 
et qu’il mentionnera l’affaire d’Eutelsat et de la NDTV. Il déclare qu’il se replongera dans le 
dossier une nouvelle fois et qu’il communiquera sur le sujet par un courrier officiel ou par 
l’offre d’informations claires sur la position de la Chine. Il déclare que le troisième dossier 
devrait être abordé en avril avec leurs homologues chinois. Il signale toutefois qu’il ne 
pourrait pas aborder le sujet dans un courrier à l’ambassadeur à ce stade. Il préfère que le 
Parlement débatte de la question lors de la rencontre avec la délégation chinoise en avril. Il 
note que des échanges de vues seront certainement assurés et que d’autres mesures pourraient 
être prises le cas échéant.

7. Date et lieu de la prochaine réunion

La prochaine réunion se tiendra à Strasbourg le jeudi 12 mars 2009, à 9 h 00.

La séance est levée à 16 h 00.
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